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ARTICLE 12

Après la première occurrence du mot :

« un »

rédiger ainsi la fin de cet article :

« ou plusieurs accords relatifs aux mesures et bonnes pratiques qu’ils s’engagent à mettre en œuvre 
en vue de lutter contre la promotion, l’accès et la mise à la disposition au public en ligne, sans droit 
ni autorisation, de contenus audiovisuels dont les droits d’exploitation ont fait l’objet d’une cession 
par une fédération, une ligue professionnelle, une société sportive ou un organisateur de 
compétitions ou manifestations sportives. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement a pour objet de préciser qu’il y a lieu de lutter, non seulement contre la promotion 
et la mise à la disposition du public en ligne de façon illicite de contenus sportifs, mais également 
contre l’accès illicite à de tels contenus. Ce qui va, le cas échéant, impliquer que plusieurs accords 
puissent être conclus entre les acteurs afin de tenir compte des différents niveaux d’engagements 
qui peuvent être pris selon les intervenants et leurs prérogatives, et selon les règles européennes et 
de droit interne en vigueur en ce domaine.


